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Errata au numéro imprimé 39
Page 78, les légendes des deux graphiques ont été interverties.
Page 104, à propos des commissaires d'apprentissage, il convient
d'ajouter la précision suivante :

La responsabilité et l'organisation de la surveillance de la formation professionnelle
est à la charge des autorités cantonales. Les cantons mettent en œuvre leurs propres
fonctionnements en matière de surveillance et ont développé différents systèmes,
qui ont connu des changements au cours du temps, pour garantir la qualité de

l'apprentissage. Anciennement à Genève (à l'époque à laquelle il est fait
référence dans le texte), les commissaires d'apprentissage étaient des commissaires
de milice, c'est-à-dire des salarié-e-s qualifié-e-s faisant partie d'une commission
d'apprentissage par métier ou par secteur. Ils et elles étaient chargé-e-s de suivre
un-e ou plusieurs apprenti-e s et veiller au bon déroulement de la formation. Ce
système est encore en vigueur actuellement, mais il a été complété par l'adjonction

de commissaires d'apprentissage salariés par les organisations professionnelles

dans le cadre d'un contrat de prestation.
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